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n° 109 705 du 13 septembre 2013

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mai 2013 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 avril 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 28 août 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peule et

originaire de Bagodine. Vous viviez chez vos parents et étiez commerçant de profession. Vous n’avez

aucune affiliation politique.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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En 2002, vous avez entamé une relation homosexuelle avec un certain [O.]. Le 10 août 2010, alors que

personne au sein de votre entourage n’était au courant de ladite relation, votre frère vous a surpris en

train d’embrasser votre petit ami dans votre chambre. Il a alerté votre famille puis a appelé la police. [O.]

a réussi à s’enfuir mais vous, vous avez été arrêté et emmené au commissariat de Mbagne. Vous y

avez été détenu pendant sept jours puis vous êtes évadé grâce aux démarches effectuées par votre

mère. Vous vous êtes réfugié à Nouakchott et y avez retrouvé un ami qui vous a aidé à quitter la

Mauritanie. Vous dites avoir quitté votre pays d’origine en bateau le 20 août 2010 et être arrivé en

Belgique le 02 septembre 2010. Vous avez demandé l’asile auprès des autorités compétentes le 03

septembre 2010 en invoquant la crainte d’être arrêté, incarcéré à vie et/ou tué par votre famille, la

population de votre village ou les autorités de votre pays à cause de votre homosexualité.

Le 31 janvier 2012, le Commissariat général a pris une décision de refus de reconnaissance de la

qualité de réfugié et refus d’octroi de la protection subsidiaire dans votre dossier. Le 1er mars 2012,

vous avez introduit un recours contre ladite décision devant le Conseil du Contentieux des étrangers.

Par son arrêt n° 81 710 du 24 mai 2012, celui-ci a annulé la décision du Commissariat général car il

estimait ne pas disposer de suffisamment d’informations lui permettant d’évaluer correctement votre

demande d’asile.

Le 28 juin 2012, le Commissariat général a pris une nouvelle décision de refus de reconnaissance de la

qualité de réfugié et refus d’octroi de la protection subsidiaire, sans juger opportun de vous réentendre

au sujet des faits susmentionnés. Le 26 juillet 2012, vous avez introduit un nouveau recours contre cette

décision devant le Conseil du Contentieux des étrangers. Par son arrêt n° 98 361 du 5 mars 2013, ce

dernier a annulé cette nouvelle décision du Commissariat général, considérant que la décision du

Commissariat général violait l’autorité de chose jugée en n’effectuant pas une nouvelle audition, tel que

demandé par le Conseil du Contentieux des étrangers dans son arrêt du 24 mai 2012.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En effet, il ressort de l’analyse de votre dossier plusieurs éléments permettant au Commissariat général

de remettre en cause la réalité des problèmes que vous dites avoir rencontrés dans votre pays d’origine

et, partant, les craintes de persécution que vous alléguez à l’appui de votre demande d’asile.

Ainsi, tout d’abord, relevons qu’il ressort de vos allégations que l’homosexualité est une « chose

interdite » en Mauritanie, que les homosexuels sont considérés comme « des êtres dangereux », que

vous avez entendu dire que quand on découvre quelqu’un et qu’on l’attrape, on n’hésite pas à le tuer et

que vous avez appris, en 2004, qu’un homosexuel avait été lapidé par la population de Kaédi à cause

de son orientation sexuelle (audition du 15/12/11, p. 7, 10, 11 et 12). Aussi, au vu de ces éléments, le

Commissariat général considère qu’il n’est pas crédible que vous ayez embrassé votre petit ami [O.]

chez vous alors que votre père et d’autres membres de votre famille étaient présents dans votre maison

(audition du 15/12/11, pp. 6, 8 et 11). Votre attitude est d’autant moins crédible que vous soutenez que

votre famille avait déjà des soupçons quant à votre orientation sexuelle et à votre relation avec [O.]

(audition du 15/12/11, p. 6) et que vous affirmez avoir tout mis en oeuvre, depuis 2002, pour que

personne ne soit au courant de ladite relation (audition du 15/12/11, p. 11). Confronté à cette

incohérence et invité à expliquer pourquoi vous avez pris le risque d’être surpris en train d’embrasser

votre petit ami ce jour-là, vous vous limitez à dire : « ce jour-là, il n’y avait pas beaucoup de monde dans

la maison et comme il pleuvait tout le monde était dans sa chambre » ou encore « à ce moment, c’était

plus fort que nous, on a oublié » (audition du 15/12/11, p. 11). Ces justifications ne peuvent suffire à

emporter la conviction du Commissariat général et à expliquer l’incohérence relevée ci-dessus dès lors

que vous aviez l’habitude, depuis huit ans, de vous cacher et que vous connaissiez les risques que vous

encourriez en cas de découverte de votre homosexualité. Ce constat hypothèque sérieusement la

crédibilité de votre récit d'asile.

En ce qui concerne votre détention de sept jours, relevons bon nombres de contradictions dans vos

propos entre votre première et votre deuxième audition au Commissariat général. Ainsi, vous avancez
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tantôt que vous n’avez pas été interrogé durant votre détention (audition du 15/12/11 p. 7), tantôt que

vous l’avez été à une reprise (audition du 09/04/13, p. 9). Placé face à vos propos, vous avancez qu’on

vous avait demandé, lors de votre première audition, si vous aviez été interrogé durant votre arrestation

et non votre détention (audition du 09/04/13, p. 20). Or, force est de constater que la question posée

précisait bien qu’il s’agissait de votre détention (audition du 15/12/11, p. 7). De plus, vous affirmez une

première fois que votre mère a tenté à deux reprises, en vain, de vous rendre visite (audition du

15/12/11, p. 7), et ensuite que vous ne savez pas si quelqu’un est venu ou a tenté de vous rendre visite

(audition du 09/04/13, p. 13). En outre, vous dites et répétez lors de votre première audition que vous

deviez balayer les lieux et nettoyer les toilettes (audition du 15/12/11, pp. 7 et 8). Or, lors de la seconde

audition, vous ne mentionnez jamais le fait que vous deviez nettoyer des toilettes, alors que la question

vous a été posé à plusieurs reprises, tout en vous demandant précisément quelles étaient les lieux que

vous deviez nettoyer (audition du 09/04/13, pp. 8, 10, 12, et 13). A ceci, vous répliquez que vous sous-

entendiez que vous nettoyiez toute la maison (audition du 09/04/13, p. 20). Cependant, considérant que

la question vous a été posée à trois reprises, sans aucune mention de votre part de ce lieu, et

considérant un malentendu précédant à ce sujet, suite à quoi le collaborateur du Commissariat général

vous a expressément demandé de citer tous les endroits que vous deviez nettoyer, vous ne mentionnez

nullement cette pièce (audition du 09/04/13, pp. 12 et 13). Dès lors, le Commissariat général ne peut se

rallier à votre explication. Aussi, dans un premier temps, vous expliquez que vous receviez de l’eau et

du pain comme nourriture (audition du 15/12/11, p. 7), alors que dans un second temps, vous parlez

également de thé et de bouillie de couleur blanche (audition du 09/04/13, p. 7). Vous rétorquez que

vous aviez dit que vous mangiez autre chose (audition du 09/04/13, pp. 20 et 21), mais force est de

constater que ce n’est pas le cas (audition du 15/12/11, p. 7 et 8). L’ensemble de ces contradictions au

sein même de vos propos concernant des éléments que vous auriez vécus durant votre détention de

sept jours ne permet en aucun cas de tenir cette détention pour établie. En effet, il n’est nullement

crédible que vous vous contredisiez à ce point sur ce qui se serait passé pour vous ou sur ce que vous

auriez dû faire durant cette période de votre vie.

Par ailleurs, invité à plusieurs reprises à relater des évènements précis de votre détention, tout en

soulignant l’importance et le dessein de la question, vous répondez que vous ne vous en souvenez pas

et mentionnez uniquement que, tous les matins, les gardiens écoutaient de la musique (audition du

09/04/13, pp. 11 et 12). Bien que vous avanciez que vous étiez inquiet et découragé, ceci n’explique

nullement le fait que vous ne soyez pas capable de relater des évènements précis que vous avez vécu

durant votre détention.

Aussi, vous avancez qu’avec vos co-détenus vous parliez de votre travail ou encore des membres de

vos familles. Toutefois, lorsqu’il vous est demandé de développer ce que vous connaissez à ces sujets

sur ces personnes, vos réponses restent succinctes et inconsistances, puisque vous vous contentez de

mentionner leur métier et le fait que l’un était divorcé et l’autre célibataire (audition du 09/04/13, p. 11).

Ceci ne caractérise nullement des conversations tenues avec deux autres personnes durant quatre

jours passés en leur compagnie.

Par conséquent, au vu de l’accumulation des contradictions dans vos propos, et vu la généralité de vos

déclarations, vous n’êtes pas parvenu à établir la réalité de votre détention. Partant, votre arrestation est

également remise en cause.

Les diverses constatations relevées supra permettent au Commissariat général de remettre en cause

les problèmes que vous dites avoir rencontrés en Mauritanie et qui sont à l’origine de votre départ du

pays en août 2010.

En outre, vous avancez que vous seriez toujours recherché dans votre pays. Pour affirmer cela, vous

vous basez sur le fait que votre mère aurait été arrêtée quelques jours après votre évasion (audition du

09/04/13, p. 21). Vous prétendez aussi que des policiers viennent surveiller autour de la maison

(audition du 09/04/13, p. 21). Ces dires ne suffisent en aucun cas à attester l’existence de recherches

menées à votre encontre. Excepté ces faits, vous ne mentionnez aucun autre élément, vous ajoutez

même que vous ne vous posez pas de questions (audition du 09/04/13, p. 21). Votre absence de

démarches concernant votre prise de renseignements sur votre situation actuelle ne traduit aucunement

le comportement que le Commissariat général est légitimement en droit d’attendre d’une personne qui

dit craindre pour sa liberté et pour sa vie. Ceci termine de convaincre le Commissariat général.

Qui plus est, le Commissariat général s’interroge également sur la vraisemblance de la découverte de

votre homosexualité. Ainsi, vous affirmez que vous n’aviez jamais été attiré par un homme avant de
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rencontrer votre petit ami (audition du 09/04/13, p. 19). De plus, invité à plusieurs reprises à relater

comment vous avez compris que vous étiez attiré par des hommes, vous répondez que vous alliez à

des fêtes pour danser et que « c’est arrivé comme ça » (audition du 15/12/11, p. 10), ou encore que

vous ne savez pas expliquer comment cela est arrivé en vous, que ça vous a plu et que vous l’êtes

devenu , que vous vous êtes juste demandé comment entamer une relation avec lui (audition du

09/04/13, p. 19). Considérant le climat hostile à l’homosexualité que vous décrivez et dans lequel vous

avez grandi (audition du 15/12/11, p. 7), il n’est nullement crédible qu’à 20 ans, vous acceptiez cette

prise de conscience de la manière que vous avez décrite. Placé face à l’absence de cheminement dans

votre découverte identitaire, vous répondez que vous avez pris le temps de vous connaître avec votre

petit ami, que vous vous êtes engagé à garder votre relation secrète, et que vous ne pouviez quitter le

pays en raison de vos emplois respectifs (audition du 09/04/13, p. 19). Cependant, ces déclarations ne

traduisent en aucune manière le vécu d’une personne qui découvre son homosexualité au sein d’une

culture qui en réprouve jusqu’à l’existence, ni la crise identitaire qui découle d’une telle découverte. Par

conséquent, le Commissariat général ne peut raisonnablement croire en l’existence de cette relation

homosexuelle.

À supposer votre relation homosexuelle comme établie, ce qui n’est pas le cas en l’espèce, le

Commissariat général relève que quoiqu’il en soit, il ressort des informations objectives mises à sa

disposition (voir farde Informations des Pays, SRB « Mauritanie : la situation des homosexuels » du 21

mars 2010, update du 5 février 2013) que la législation mauritanienne criminalise les rapports

homosexuels mais qu’elle n’est pas suivie d’effets. Aucune des sources consultées ne dit avoir eu

connaissance de poursuites judiciaires, de condamnations ou de détentions invoquant formellement le

motif d’ « homosexualité ». Des cas d’arrestation d’homosexuels sont évoqués dans le dernier rapport

d’Amnesty International mais selon les recherches effectuées auprès de sources de terrain, il s’agit de

personnes poursuivies pour des faits de proxénétisme, de trafic d’être humain et de commerce de

drogue. En outre, les recherches effectuées ne témoignent pas d’une répression directe des autorités

mais plutôt de la société, de l’entourage, de la famille, de l’opinion publique (information objective qui

renforce encore davantage le fait qu’aucun crédit ne peut être accordé aux problèmes que vous dites

avoir connus dans votre pays puisque vous affirmez avoir été incarcéré et accusé par la police

mauritanienne d’être homosexuel (audition du 15/12/11, p. 7). Si donc le climat social et légal qui

prévaut en Mauritanie doit appeler à une certaine prudence dans l’examen des demandes de protection

internationale basées sur l’homosexualité affirmée du demandeur, il n’en reste pas moins qu’elle ne

dispense nullement le demandeur d’étayer ses propos de manière crédible, personnelle et convaincante

quant à la réalité des craintes exprimées. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce puisqu’il ne ressort pas de

vos propos et des éléments versés au dossier que vous avez une crainte personnalisée et précise d’être

persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteintes graves à cause de votre orientation sexuelle (« j’ai

peur de ma famille, des gens du village et des autorités » et « j’ai peur d’être tué ou bien emprisonné à

vie » (audition 15/12/11, p. 9 et 13). De surcroît, il ressort également de l’information objective à

disposition du Commissariat général que si l’homosexualité est condamnée en Mauritanie par la peine

capitale, elle n’a plus été exécutée depuis 1987, et les condamnations prononcées en 2010

concernaient des affaires d’assassinats et majoritairement des cas de jihadistes ou salafistes. En

conclusion de ces éléments, le Commissariat général ne dispose d’aucun élément permettant de

conclure que les homosexuels sont, à l’heure actuelle, victimes en Mauritanie de mesures dont la

gravité atteindrait un degré tel que toute personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons

de craindre d’être persécutée ou encourt un risque réel d’atteintes graves en raison de son orientation

sexuelle ou de sa relation avec un partenaire de même sexe.

Il y a lieu de conclure que vous êtes resté en défaut d’établir le bien-fondé des craintes et des risques

que vous alléguez et, partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance du statut de

réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire.

Les documents versés au dossier ne peuvent inverser le sens de la présente décision, et ce pour les

raisons suivantes.

Si votre carte d’identité constitue un début de preuve de votre identité et de votre nationalité, il n’en

reste pas moins vrai que ces deux éléments ne sont pas remis en cause ici.

S’agissant de la lettre de votre petit ami (accompagnée de la copie de la carte d'identité de l'auteur) qui

vous donne des nouvelles de sa vie au Sénégal (03 novembre 2010), de la lettre de votre ami de

Nouakchott (accompagnée de la copie de la carte d"identité de l'auteur) qui vous écrit que votre famille

va bien et est toujours fâchée contre vous, qu’il a pu parler en secret à votre maman et que la police est
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venue à Bagodine pour demander après vous (20 octobre 2010) et de la lettre de votre mère qui vous

informe qu’elle est triste et inquiète pour vous, qu’elle est mal vue dans tout le village, qu’elle a été

convoquée plusieurs fois par la gendarmerie de MBagne et qu’elle envisage de quitter Bagodine (09

mars 2012), notons qu’il s’agit de correspondances privées dont, par nature, la sincérité et la fiabilité de

leur auteur, personnes qui vous sont proches, ne peuvent être vérifiées. En effet, le Commissariat

général ne dispose d’aucun moyen pour s’assurer que ces lettres n’ont pas été rédigées par pure

complaisance et qu’elles relatent des événements qui se sont réellement produits. En outre, notons que

ces courriers ne comportent aucun élément précis, détaillé et/ou circonstancié quant aux faits et aux

craintes invoqués. Enfin, interrogé au sujet du contenu de la lettre de votre mère, vous ne pouvez qu’en

dire qu’elle vous a annoncé la mort d’un de vos amis (audition du 09/04/13, p. 4). Partant, ces lettres ne

permettent pas au Commissariat général de prendre une autre décision dans votre dossier.

Les photos prises en Mauritanie avec de jeunes personnes de même sexe ne peuvent inverser le sens

de la présente décision dans la mesure où rien, sur celles-ci, ne permet d’établir le lien qui vous unit à

elles ni à établir l’existence de problèmes rencontrés dans votre pays en raison de votre homosexualité.

Les agendas des activités du groupe « Oasis » et les photos prises lors de festivités en Belgique

tendent à témoigner d’un intérêt marqué de votre part pour la cause homosexuelle dans votre pays

d’accueil, élément qui n’est pas remis en cause ici mais qui ne permet ni de rétablir la crédibilité

défaillante de votre récit d’asile ni d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée et actuelle

de persécution en cas de retour en Mauritanie.

Enfin, les documents versés au dossier par votre Conseil (une lettre d’Amnesty International du 02 juin

2011, un extrait du rapport de l’association ILGA de mai 2011, une lettre d’Amnesty International du 12

octobre 2011, un courriel du 09 janvier 2012 de [A.d.A.], un article tiré d’Internet intitulé « Columbia Law

School » daté du 25 octobre 2011 et un document d’ARC-International) ne peuvent permettre de

prendre une autre décision dans votre dossier dans la mesure où ils ne concernent aucunement votre

cas en particulier et/ou vos craintes personnelles en raison de votre homosexualité en cas de retour en

Mauritanie. Notons également qu’il ressort de vos propos que vous ne semblez pas connaître

l’existence de ces documents (audition du 09/04/13, p. 4).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation des articles 2, 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des

droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après

dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la

Convention de Genève), modifié par l'article 1er, § 2, du Protocole additionnel de New York du 31 janvier

1967, des articles 10 et 11 de la Constitution, de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), ainsi que des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, « en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur

d’appréciation ». Elle invoque également l’application de l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980.

2.3. Elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des circonstances de

fait propres à l’espèce.

2.4. À titre principal, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la

qualité de réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire au requérant. À titre subsidiaire, elle

demande l’annulation de la décision attaquée et son renvoi au Commissariat général pour investigations

complémentaires.

3. Documents déposés



CCE x - Page 6

3.1. Par courrier recommandé du 10 juin 2013, la partie requérante verse au dossier de la procédure

trois articles des 1er décembre 2011, 7 août 2012 et 17 mai 2013, extraits d’Internet, relatifs à la situation

des homosexuels en Mauritanie (dossier de la procédure, pièce 4).

3.2. Par courrier recommandé du 16 août 2013, la partie requérante verse encore au dossier de la

procédure une lettre du 20 mars 2013 de O.D. ainsi que deux articles des 9 août 2012 et 21 juin 2013,

extraits d’Internet, relatifs à la situation des homosexuels en Mauritanie (dossier de la procédure,

pièce 9).

3.3. Indépendamment de la question de savoir si les documents déposés constituent de nouveaux

éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits

utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie

requérante à l’égard de la décision attaquée concernant certains arguments factuels de la décision

entreprise. Ils sont, par conséquent, pris en considération par le Conseil.

4. Questions préalables

4.1. Le Conseil rappelle que le champ d’application des articles 2 et 3 de la Convention européenne des

droits de l'Homme, combinés avec son article 15, est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une éventuelle violation des

articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc examinée dans le cadre de

l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Cette partie du

moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4.2. Enfin, le Conseil rappelle que dans le cadre de sa compétence de plein contentieux, il n’a pas de

compétence pour se prononcer sur la question d’une éventuelle violation de l’article 8 de la Convention

européenne des droits de l’Homme, celle-ci ne relevant pas du champ d’application de la Convention de

Genève et pas davantage de celui de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. La procédure d’asile

n’a, en effet, pas pour objet de permettre de se substituer aux procédures mises en place dans les États

de l’Union Européenne en matière de regroupement familial, mais bien de se prononcer sur l’existence

dans le chef d’une personne de raisons de craindre d’être persécutée dans son pays d’origine ou sur

l’existence de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, cette personne

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi précitée.

5. Les motifs de l’acte attaqué

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le statut

de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit ; la partie défenderesse met

ainsi en cause la réalité des problèmes rencontrés par le requérant en Mauritanie. Elle considère encore

qu’à supposer la relation homosexuelle du requérant établie, il ressort des informations déposées au

dossier administratif que la législation mauritanienne criminalise les rapports homosexuels mais qu’elle

n’est pas suivie d’effet. La partie défenderesse ajoute qu’elle ne dispose d’aucun élément permettant de

conclure que les homosexuels sont à l’heure actuelle victimes, en Mauritanie, de mesures dont la

gravité atteindrait un degré tel que toute personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons

de craindre d’être persécutée ou encourt un risque réel d’atteintes graves en raison de son orientation

sexuelle ou sa relation avec un partenaire de même sexe.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ».
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6.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général

de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen

des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

6.3. Le Conseil constate, en l’espèce, que la décision attaquée ne comporte pas de motif pertinent

suffisant pour mettre valablement en cause la crédibilité des déclarations du requérant concernant son

homosexualité. Le Conseil estime ainsi que le seul fait que la partie défenderesse s’interroge sur la

vraisemblance de la découverte de l’homosexualité du requérant ne suffit pas à considérer comme non

établie la relation homosexuelle alléguée et donc l’orientation sexuelle du requérant.

6.4. Le Conseil se rallie toutefois au motif de la décision entreprise qui relève le comportement

imprudent du requérant ainsi qu’aux arguments de la décision attaquée qui mettent en cause la

détention, l’arrestation et les recherches alléguées par le requérant. Le Conseil considère que ces

motifs suffisent à fonder valablement la mise en cause de la crédibilité des persécutions dont le

requérant affirme avoir été victime en raison de son orientation sexuelle.

6.5. Les moyens développés dans la requête à ce sujet ne permettent pas de conduire à une autre

conclusion. La partie requérante ne produit en effet aucun élément pertinent de nature à pallier les

invraisemblances relevées par la partie défenderesse ou à établir la réalité des persécutions que le

requérant affirme avoir subies de la part de sa famille et des autorités. La partie requérante argue ainsi

que le requérant ne s’est fait surprendre qu’une seule fois en huit années et que cette seule imprudence

ne peut raisonnablement pas avoir une incidence sur la crédibilité de ses déclarations. Concernant la

détention, elle avance encore que la partie défenderesse émet uniquement des reproches concernant le

vécu, que les déclarations du requérant sont précises et cohérentes, que la détention n’est pas

valablement mise en cause par la partie défenderesse et que l’officier de protection aurait dû poser des

questions précises à ce sujet. Le Conseil constate toutefois que la partie requérante n’avance aucun

argument pertinent de nature à soutenir ses allégations sur ces points et à mettre valablement en cause

l’analyse à laquelle a procédé la partie défenderesse dans la décision entreprise. Partant, les

persécutions alléguées ne sont pas établies.

6.6. La partie requérante invoque également l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980, devenu

l’article 48/7 de la même loi. Conformément à cet article, qui transpose l’article 4, § 4 de la directive

2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004, le fait qu'un demandeur a déjà été

persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes

d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée

du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de

bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En

l’espèce, la disposition légale ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil considère que la

partie requérante n’établit pas avoir été persécutée.

6.7. Le Conseil rappelle toutefois que l’absence de crédibilité des déclarations de la partie requérante

concernant les persécutions invoquées ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence dans le

chef du requérant d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance par les éléments

de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

6.8. Le Conseil relève à cet égard qu’en l’occurrence, l’homosexualité du requérant n’est pas remise en

cause par la partie défenderesse. Il n’est par ailleurs pas contesté par les parties que le requérant est

originaire de Mauritanie.

6.9. Or, la partie requérante déclare craindre des persécutions en raison de son orientation sexuelle.
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6.10. La question qui reste à trancher consiste à examiner si l’orientation sexuelle suffit à justifier par

elle seule l'octroi d'une protection internationale à la partie requérante. Autrement dit, les persécutions

dont sont victimes les homosexuels en Mauritanie atteignent-elles un degré tel que toute personne

homosexuelle et originaire de ce pays, a des raisons de craindre d’être persécutée en Mauritanie à

cause de sa seule orientation sexuelle ?

6.11. Pour vérifier l’existence d’une raison de craindre d’être persécuté, il y a lieu d’examiner les

conséquences prévisibles du retour du demandeur dans le pays dont il a la nationalité.

6.12. En ce qui concerne la situation générale dans un pays, le Conseil attache de l’importance aux

informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations internationales

indépendantes de défense des droits de l’homme et de sources intergouvernementales ou

gouvernementales. En même temps, il rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas

à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté,

au regard des informations disponibles sur son pays.

6.13. Il peut toutefois se produire qu’exceptionnellement, dans les affaires où un requérant allègue faire

partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection

prévue par l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a

des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au groupe visé et à l’existence de la pratique

en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée est victime d’une persécution de groupe, à

savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de

manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci.

6.14. En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie requérante établisse l’existence d’autres

caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement. Ceci sera déterminé à la lumière du

récit de la partie requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du

groupe en question.

6.15. La question se pose dès lors de savoir si les informations recueillies par les parties permettent de

conclure à l’existence de persécution de groupe à l’encontre des homosexuels en Mauritanie.

6.16. L’article 48/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, qui définit le concept de persécution, dispose de

la manière suivante :

« § 2. Les actes considérés comme une persécution au sens de l'article 1 A de la Convention de
Genève doivent :
a) être suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer une
violation des droits fondamentaux de l'homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation
n'est possible en vertu de l'article 15.2 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales ; ou
b) être une accumulation de diverses mesures, y compris des violations des droits de l'homme, qui
soit suffisamment grave pour affecter un individu d'une manière comparable à ce qui est indiqué au
point a).
Les actes de persécution précités peuvent entre autres prendre les formes suivantes :
a) violences physiques ou mentales, y compris les violences sexuelles ;
b) mesures légales, administratives, de police et/ou judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou
mises en œuvre d'une manière discriminatoire ;
c) poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires ;
d) refus d'un recours juridictionnel se traduisant par une sanction disproportionnée ou discriminatoire;
e) poursuites ou sanctions pour refus d'effectuer le service militaire, en particulier en cas de conflit
lorsque le service militaire supposerait de commettre des crimes ou d'accomplir des actes relevant

des clauses d'exclusion visées à l'article 55/2, § 1er ;
f) actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ou contre des enfants ».

6.17. En conséquence, il importe de savoir si les actes auxquels le requérant risque d’être exposé en

Mauritanie sont « suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer

une violation des droits fondamentaux de l'homme » et ainsi être considérés comme une persécution au

sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève ou s’ils constituent « une accumulation
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de diverses mesures […] qui soit suffisamment grave pour affecter un individu d'une manière

comparable » ; pour en juger, l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que les actes de

persécution précités peuvent entre autres consister en des « mesures légales, administratives, de police

et/ou judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou mises en œuvre d'une manière discriminatoire » ou

des « poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires » ou encore des « actes dirigés

contre des personnes en raison de leur sexe ».

6.18. Selon les informations recueillies par la partie défenderesse et figurant au dossier administratif, à

savoir le « Subject Related Briefing - Mauritanie – La situation des homosexuels » du 21 mars 2010 mis

à jour le 5 février 2013, ce pays dispose d’une législation pénale condamnant les rapports homosexuels,

mais « les dispositions pénales qui criminalisent l’homosexualité ne sont pas suivies d’effets ». Si

l’absence de condamnations judiciaires au motif d’homosexualité n’exclut cependant pas les craintes au

vu d’exactions commises en toute impunité par les services de police notamment sur les homosexuels,

l’effectivité des peines prévues, à savoir la peine capitale, est, elle, invraisemblable, « le pays étant

abolitionniste de fait ». Ces informations soulignent ensuite qu’une violence homophobe existe en

Mauritanie en provenance de l’entourage, de la famille et de la société et que l’existence d’une

législation homophobe condamnant les pratiques homosexuelles exclut toute possibilité pour les

victimes de violences homophobes de porter plainte. Toutefois, aucun élément ne témoigne à l’heure

actuelle de violence encouragée ou organisée par l’État et « la Mauritanie ne connaît pas actuellement

de vague d’homophobie […] comme ce fut le cas dans d’autres pays africains […] ».

6.19. S’agissant des documents déposés au dossier administratif par le requérant à l’appui de sa

demande d’asile, la partie défenderesse a valablement estimé qu’ils ne permettent pas d’établir dans le

chef du requérant l’existence d’une crainte fondée de persécution. Les différents articles de presse

versés au dossier de la procédure par la partie requérante (précités au point 3 supra), ne modifient en

rien les constatations susmentionnées. En effet, le Conseil constate que la plupart de ces éléments,

sont antérieurs à la note du 5 février 2013, déposée au dossier administratif par la partie défenderesse,

intitulée « Subject Related Briefing - Mauritanie – La situation des homosexuels ». Quant aux articles

des 17 mai et 21 juin 2013, ils n’apportent aucun élément déterminant de nature à modifier le sens du

présent arrêt. S’agissant du témoignage, celui-ci fait uniquement état de la situation personnelle de O.N.

sans apporter d’information complémentaire. Par ailleurs, ces documents constituent des courriers

privés émanant de personnes proches du requérant, courriers qui n’offrent aucune garantie quant aux

circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés. Ces éléments produits par la partie requérante ne

modifient pas les conclusions de la note de la partie défenderesse et ne suffisent en tout état de cause

pas à établir, dans le chef du requérant, une crainte de persécution du seul fait de son orientation

sexuelle.

6.20. Dès lors, même s'il convient de faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes

de protection internationale basées sur l’homosexualité établie du demandeur, il ne ressort ni des

arguments développés par la partie requérante, ni des éléments versés au dossier administratif et au

dossier de la procédure, que les actes homophobes rapportés atteignent en Mauritanie un niveau tel

qu’ils seraient assimilables par leur gravité, leur caractère répété ou leur accumulation à une

persécution au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et qu’à l’heure actuelle, tout

homosexuel puisse se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du seul fait de son orientation

sexuelle.

6.21. La partie requérante fait encore valoir qu’il ne peut être admis que le requérant soit contraint, en

cas de retour en Mauritanie, de vivre son homosexualité cachée afin d’éviter des problèmes.

6.22. À cet égard, il convient en effet de rappeler que l’orientation sexuelle constitue une caractéristique

fondamentale de l’identité humaine et qu’il ne saurait être exigé d’une personne qu’elle l’abandonne ou

la dissimule. Ainsi, la notion d’ « orientation sexuelle » ne se résume pas à la capacité d’une personne

de ressentir une attirance sexuelle, émotionnelle ou affective envers des individus du même sexe ou

d’un autre sexe ni à celle d’entretenir des relations sexuelles et intimes avec ceux-ci mais englobe

également l’ensemble des expériences humaines, intimes et personnelles.

6.23. Il ne peut donc être exigé d’une personne qu’elle modifie ou masque son identité sexuelle ou ses

caractéristiques dans le but d’échapper à la menace de persécution, et ce quand bien même elle aurait

adopté cette attitude dans le passé afin de se soustraire à la persécution dès lors que ce comportement

a été induit par la crainte et ne procède pas d’un choix librement consenti. Cette position a été adoptée
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par la Cour suprême britannique dans un arrêt célèbre du 7 juillet 2010 (H.J. (Iran) et H.T. (Cameroun)

c. Secrétaire d’Etat à l’Intérieur, [2010] UKSC 31 ; [2011] 1 A.C. 596.569, paragraphes 55, 77 et 78).

6.24. Il y a donc lieu d’évaluer les conséquences pour un demandeur homosexuel en cas de retour dans

son pays et ce, en tenant compte, d’une part, de la possibilité pour cette personne d’adopter une

« attitude discrète » afin d’éviter le risque de persécution et, d’autre part, de l’ensemble des paramètres

influençant son statut social, familial, professionnel et personnel.

6.25. Toutefois, il convient d’apprécier la motivation justifiant l’attitude « discrète » d’un

demandeur ainsi que ses conséquences. En effet, s’il résulte que cette attitude traduit un trait

de caractère propre à l'intéressé ou procède d’un choix assumé pour s'accommoder des convenances,

voire répondre à des pressions sociales ou familiales, ces seules pressions n’étant pas équivalentes à

des persécutions au sens de la Convention de Genève, sa demande ne pourra pas être accueillie : dans

ce cas, le demandeur a en effet de lui-même adopté un style de vie impliquant une certaine discrétion

quant à son orientation sexuelle pour différents motifs, par exemple éviter la réprobation ou épargner de

la peine à sa famille ou de la gêne à ses amis. Cette situation diffère de celle d’un demandeur

qui est contraint d’adopter une telle attitude discrète et qui établit que de ce fait, « dans une mesure

raisonnable, [...] la vie est devenue intolérable pour lui dans son pays d'origine » (HCR, Guide des

procédures et critères, § 42).

6.26. Le Conseil observe que la partie requérante n'avance pas d’élément qui attesterait que le retour

dans son pays d’origine la contraindrait à adopter une attitude discrète qui aurait pour conséquence de

rendre sa vie intolérable.

6.27. À propos de l’allégation par la partie requérante d’une violation des articles 10 et 11 de la

Constitution au motif que « […] le Conseil avait déjà admis que le simple fait d’être homosexuel

mauritanien suffisait à justifier l’octroi d’une protection », que « [c]ertains mauritaniens ont donc obtenu

une protection sur cette seule base et peuvent désormais vivre librement leur homosexualité » et

qu’ « [a]vec le revirement de jurisprudence du CGRA qui semble être en cours, d’autres mauritaniens,

homosexuels avérés n’ont pas obtenu de protection et ne pourront, eux, jamais vivre librement leur

orientation sexuelle », le Conseil n’aperçoit pas en quoi la situation de la partie requérante et celle

présentée ci-dessus seraient en tous points comparables. En tout état de cause, le Conseil rappelle que

l’analyse à laquelle il est procédé dans le cadre d’une demande d’asile se fait in specie, en tenant

compte des circonstances particulières de la cause. Dès lors, la partie requérante n’établit pas que la

partie défenderesse aurait violé les articles susvisés de la Constitution.

6.28. Enfin, s’agissant de la demande de la partie requérante que soit désignée une chambre à trois

juges pour l’examen de la présente affaire, le Conseil rappelle que la question de la composition des

chambres est réglée par l’article 39/10 de la Loi. Cette disposition prévoit que :

« Les chambres siègent à un seul membre.

Toutefois, elles siègent à trois membres :

1° dans les affaires qui sont attribuées à la chambre bilingue;

2° lorsque le Conseil est appelé à se prononcer sur des affaires renvoyées après cassation;

3° lorsque le président de chambre, afin d'assurer l'unité de jurisprudence, fait application de l'article

39/6, § 3, alinéa 3.

Le président de chambre peut, lorsque le requérant le demande de manière motivée dans sa requête ou

d'office, ordonner que l'affaire soit attribuée à une chambre siégeant à trois membres lorsque la difficulté

juridique, l'importance de l'affaire ou des circonstances particulières le requièrent. »

Le Conseil constate, d’une part, qu’aucune des conditions visées dans cette disposition n’est rencontrée

en l’espèce et, d’autre part, qu’il n’apparaît pas que la difficulté juridique, l'importance de l'affaire ou des

circonstances particulières requièrent son application. L’affaire est par conséquent examinée par une

chambre à un membre.

6.29. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales citées dans la requête, n’a

pas suffisamment et valablement motivé sa décision, ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime

au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à

la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée.
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6.30. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.

7.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, §2, c, de la

loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


